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COMPTE-RENDU 

DE RÉUNION

UADG Urbanisme
73, allée KLÉBER 34 000 MONTPELLIER
Tél. 06.12.17.70.29 uadg.urbanisme@hotmail.com

OBJET RÉUNION EXAMEN CONJOINT avec les PPA pour la Déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

de Vias

DATE RÉUNION 11 septembre 2025

LIEU RÉUNION Mairie de Vias

PARTICIPANTS M. Jordan DARTIER : Maire
M. Bernard SAUCEROTTE : 1er adjoint
Mme Muriel PRADES : 8ème adjointe 
Mme Magali DONNADIEU : Chargée de mission PLU
Mme Florence PENET : DGS
Mme Hannelore MARTIN : DGA et urbanisme
Mme Laure LOZANO : Responsable urbanisme

Mme Magali PARIZEL : CAHM
Mme Marine BODENANT : CAHM
Mme Géraldine CATASUS : CAHM
Mme Sophie DRAI : CAHM
M. Stéphane LAURET : SCoT du Biterrois
Mme Charlotte MOISSON : SCoT du Biterrois
Mme Sophie METTETAL : DDTM 34 SATO
Mme Sabine ETIENNE : CD 34
M. Anthony DELMAS : CD 34

M. Stéphane GAZABRE : UADG Urbanisme

EXCUSÉS Mme Marianne FABRE
Mme Louise DIRAISON : Conseil départemental
M. Marc COUSTOL : Directeur SBL

ABSENTS M. Jérôme CRAMER : CAHM

DIFFUSION Présents, excusés, absents 

INFORMATION Présentation de la réunion jointe au présent compte -rendu

RÉDACTEUR CR Stéphane GAZABRE DATE CR : 27 octobre 2025

Le but de cette réunion est la nouvelle présentation du projet de DPMeC du PLU en continuité de la 

examen conjoint fait suite à celui ayant eu lieu le 10 juillet 2025. A la demande des PPA présentes ce 
jour-là, une nouvelle réunion a été organisée ce jour.
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La présentation a été basée sur les réponses apportées par la commune aux points de blocage de la 
DDTM énoncés dans son avis remis en fin de réunion du 10 juillet dernier (pièce jointe). Le projet de la 

La séance est ouverte par M. DARTIER, le Maire, qui remercie les personnes présentes avant de laisser 
-Urbanisme, représenté par M. Stéphane GAZABRE. 

Le présent compte-rendu ne fait état que des questions/réponses et remarques posées lors de la 
réunion. La présentation est jointe au présent compte-rendu.

I. ÉCHANGES AVEC LES PPA SUR LE DOCUMENT PRESENTÉ

Selon la DDTM, «
justifié, car ces logements auraient pu être produits dans le périmètre initial de la ZAC Fontlongue sans 

»

générales de PLU. La procédure de DPMeC est une exception permettant de faire évoluer 
qui doit être 

justifiée. Pour elle, le dossier ne démontre pas suffisamment cet intérêt général.

sur 2 secteurs se tr
mentionne pas cela. Les pages 17 et 20 de la pièce 1.1 expliquent que «

n de la ville de Vias, et notamment 
étudiée dans la révision générale du PLU en cours. »

M. le Maire 
production de logements locatifs sociaux à hauteur de 50% respecte les objectifs de 
production triennaux de la commune de Vias.
Il reprend le chiffre de 170 LLS qui serait comptabilisé, dans le programme triennal actuel 
(2023-2025). M. le Maire indique que la réalisation de ces 2 projets permettra de répondre 

-
2028, sera encore plus important pour se rapprocher des 25% de LLS de la loi SRU.
Si ces 2 projets ne se réalisent pas, M. le Maire
2025 ne pourra être respecté et le montant de la contribution sera encore plus élevé pour la 
commune. 

Mme BODENANT

Mme METTETAL fait remarquer que dans la note de la commune du 28 juillet 2025, il est fait 
mention de production de logements sociaux à la fois au sein de la ZAC et en réinvestissement 

précisions semblent devoir être apportées pour éclaircir ce point.

M. le Maire rappelle que dans la ZAC, les logements sociaux prévus initialement ne peuvent 
. Leurs constructions sont reportées ; cependant 
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des opérations en réinvestissement urbain sont effectivement en cours de réalisation. Il sera 
annexé au CR de cette réunion le bilan projeté du contrat triennal 2023-2025 joint au courrier 
de la commune adressé à la DDTM le  1er octobre 2025. 

M. le Maire 
: 250 demandes de LLS au 1er janvier 2025.

Des éléments chiffrés ont été présentés en réponse comme le rappel du taux de logements sociaux, 

pte les 2 projets de la DPMeC mais 

produits (entre 2016 et 2025, ce sont environ 560 logements qui sont réalisés, en cours ou lancés avec 
les derniers projets). La carte du réinvestissement urbain (diapo 7) est mise à jour et jointe en annexe 
du présent compte-rendu. 

M. GAZABRE :
- Dossier de Création par DCM le 27 octobre 2016,
- Dossier de Réalisation approuvé le 5 décembre 2019 puis modifié les 20 janvier 2022, 

7 décembre 2023 et 31 juillet 2025,
- Le projet initial portait sur la réalisation de 300 logements sur 15 ha et la finalité est 

- Crise sanitaire 2020 2021,
- 2020 2024

la modification du dossier de réalisation pour aboutir au projet de la ZAC actuel.

Des précisions sont apportées sur la production de logements sociaux dans la ZAC Fontlongue :  

retenu et repris dans le programme de construction. Aucune observation particulière ni de 
80 LLS sur les 600 

logements qui seront réalisés. Mme METTETAL relève que ce taux ne correspond pas à 30 %.
Le Maire vérifie que 30% de 600 correspond bien à 180, et rappelle que le bilan prévisionnel 
de la ZAC prévoyait dès validé dans le 
cadre de la procédure de la révision du PLU de 2017, repris dans le dossier de réalisation 
approuvée le 5 décembre 2019. 
A ce jour, des logements sociaux ont été réalisés à hauteur de 31% du programme :

o en tranche 1, 33 LLS (26 collectifs et 7 villas),
o en tranche 3, 23 LLS (tous en collectifs), les PC sont délivrés, purgés de tous recours, 

les travaux vont démarrer. 
Les 124 LLS restants seront répartis au sein de la tranche 4.

M. GAZABRE
propriété communale. La vente de ces terrains permettra également de financer des équipements 
publics nécessaires pour la commune.

Mme METTETAL demande, au regard de la propriété communale des parcelles, pourquoi la 
-t-elle pas un taux de 100 % de LLS au lieu de 50 % indiqués ? Ce qui 

permettrait également de répondre au déficit de production de LLS au sein de la ZAC. En effet, 
à ce jour seuls 13 % de LLS semblent avoir été produits sur le périmètre de la ZAC ce qui
pas conforme aux prescriptions du PLU en vigueur et du PLH. 
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Le Maire dans sa note complémentaire a rappelé que 31% (et non 13%) des logements sociaux 
sont réalisés ou en cours de réalisation dans la ZAC. La commune a choisi une mixité sociale 
dans le programme de la DPMeC pour répondre aux attentes de la population viassoise et des 
nouveaux arrivants sur la commune de Vias. En effet, les programmes de collectifs sociaux sont 
composés essentiellement de bâtiments Ce taux de 50% 
sollicité par la commune est supérieur au taux requis pour les communes carencées, qui est 
de 40%. 
M. le Maire explique que la vente de ce terrain permettra de financer à près de 90-95% la 

commune qui ne compte plus que 3 médecins généralistes pour 6 000 habitants et 70 000 en 
période estivale. Le 4ème médecin généraliste part à la retraite. Ce nouvel équipement 

des kinésithérapeutes, des dentistes, le laboratoire et des auxiliaires médicaux.
M. SAUCEROTTE 

ne faire que du logement social sur un secteur, ne vient-il pas en contradiction avec ce que 
?

Mme METTETAL
parcelle.

NB : On peut même rappeler que les secteurs sont à moins de 15 minutes à pied du centre-ville, à 
er arrêt de bus (cf. la partie mise en 

compatibilité du projet avec les documents supra-communaux de la pièce 1.2).

M. GAZABRE
général ?

Mme METTETAL, malgré les explications et les chiffres annoncés, demande à la commune de
fournir 

En effet, le dossier ne présente pas la justification du choix de ces emplacements en comparaison avec 

commune et Angelotti)
communale. 

1, 2 et 3 de la ZAC. À 88 logements dont seulement 4 LLS ont été autorisés par un permis 

de logements sociaux dans 
le périmètre actuel de la ZAC.

M. le Maire indique que les compléments seront transmis dans une note complémentaire, qui 
blique.

Sur le volet loi Littoral

: la discontinuité villages 

o Sur la discontinuité des villages et agglomérations : 
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Suite à la réunion du 10 juillet dernier, les PPA présentes nous ont demandé de démontrer que la ZAC 
Fontlongue peut être qualifiée de village et agglomération au sens de la loi Littoral. 

M. GAZABRE rappelle en préambule, que la commune a repris les écrits de Maître PRIEUR, 
avocat et maître de conférences à la Sorbonne, spécialiste de la loi littoral et des PLUs. Il 

représenter les limites des espaces spécifiques de la loi Littoral dans les documents graphiques 
ou dans les annexes du PLU.

M. GAZABRE rappelle que le SCoT du Biterrois a identifié la ZAC Fontlongue comme « spatialisation 
des extensions à vocation habitat en cours
la voie ferrée où des ouvrages permettent de faire le lien (po
piétonne et cyclable installée en octobre 2022, le pont du chemin de Coussergues et le nouveau mis 
en service en juillet 2025).

par des éléments 
quantitatifs (nombre de constructions édifiées) et qualitatifs (densité - 60% des logements sont 

ce jour).
M. GAZABRE
ces éléments qui démontrent que le périmètre de la ZAC peut être désormais classé en villages 
et agglomérations.

M. LAURET, pour le SCoT, rappelle que cette classification a été faite en 2021 au 
moment de la révision du SCoT comme pour Portiragnes et sa ZAC. Il poursuit en 

communes qui le composent.

est désormais caractéristique de village et agglomération de Vias.
M. le Maire pose donc la question de savoir si dans le cadre de la révision 
générale, la zone I-AUz de la ZAC deviendra U ?
M. LAURET explique que la classification des zones se regarde surtout avec 

Mme PARIZEL,
Après avoir regardé des jurisprudences et notamment des récentes en date de 2024, les critères de 

peut donc considérer que la ZAC Fontlongue fait partie du village et agglomération de Vias.

Mme METTETAL de la commune. Elle rappelle que le PLU en 
s la ZAC de Fontlongue en village et agglomération. Elle poursuit en expliquant 

que la ZAC

excentrée du village. Actuellement, la tranche 4 de la ZAC qui reste à aménager ainsi que la voie ferrée 
permet de justifier le principe de 

continuité avec le village.

- : « l'extension de l'urbanisation se réalise en 
continuité avec les agglomérations et villages existants. 
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Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale et délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et installations 
peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage 
et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13, à des fins exclusives d'amélioration de 
l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces constructions 
et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière 
significative les caractéristiques de ce bâti. Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces 
d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par 
des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 
d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux 
collectifs. »

Ainsi, 
principes édictés par les dispositions de la loi Littoral précitée.

M. le Maire
Sur la base du plan projeté et localisant les 4 tranches de la ZAC, M. le Maire poursuit en 
montrant que la tranche 1 qui englobe la tranche 4 est en continuité avec le village avec 

M. SAUCEROTTE explique que le réseau viaire, cyclable et piétonnier ainsi que la densité 

M. le Maire 
continuité du village agglomération depuis de nombreuses années, que cette opération 

du 10 avril 2017 ne fait pas mention e 
demande de modification de la zone I-AU1z. Le SCoT identifie la spatialisation des extensions 

en cours via une ZAC opérationnelle. Ce périmètre sera actualisé lors de 
la prochaine révision du PLU. (cf. observation SCoT).
par la tranche 1 en continuité directe avec le village : en aval 

aménageme bassin de rétention également et un immeuble collectif 
et des maisons en bande, opération sociale. Plan issu du dossier de réalisation modificatif 3. 

o :

le dossier, et notamment son rapport de présentation, ne justifie pas cette 
»

- : « Pour déterminer la capacité d'accueil
des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents d'urbanisme doivent tenir compte :
1° De la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-23 ;
1° bis De l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine, et de la 
projection du recul du trait de côte ;
2° De la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, 
pastorales, forestières et maritimes ;
3° Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements 
qui y sont liés. »
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M. GAZABRE

remarquables et autres, le tribunal administratif de Nantes a considéré que « pour déterminer 

préservation des zones naturelles ou agricoles, mais 
vérifier si les équipements publics existants ou prévus (eau, assainissement, traitement des 

Mme METTETAL
consolidée.

concerne pas non plus les espaces proches du rivage. De plus, il est rappelé que le dossier ne 

Plusieurs PPA, la DDTM et le CD34, ont mal interprété le projet de DPMeC en comprenant que les 2 
secteurs venaient en extension de la ZAC. Par conséquent, ils ont additionné le nombre de logements 
sociaux prévus au sein de la ZAC et ceux de la DPMeC (277 LLS) et ont estimé que seuls 34% de LLS 

compatible avec le PLH.

à vocation sociale et sur 2 secte
existante. Le dossier ne mentionne pas cela. Les pages 17 et 20 de la pièce 1.1 
expliquent que «

étudiée dans la révision générale du PLU en cours. »

M. GAZABRE M. le Maire précise que la ZAC de 

du PLH en vigueur (50%).
Il est rappelé que le service Habitat de la CAHM a été consulté et a émis un avis favorable au projet au 
regard du PLH. Mme BODENANT, présente, le confirme.

Mme METTETAL demande quel est le pourcentage de résidences secondaires au sein de la ZAC ?
M. le Maire explique que ce sont très majoritairement (au moins 90%) de résidences 
principales. Les résidences secondaires sont localisées essentiellement sur Vias-ville 
(essentiellement des étrangers) et sur Vias-plage (des français essentiellement). Il poursuit en 

prochainement sur la commune car il va prendre sa retraite. Beaucoup de cas sont similaires.



8
COMPTE-RENDU 

DE RÉUNION

UADG Urbanisme
73, allée KLÉBER 34 000 MONTPELLIER
Tél. 06.12.17.70.29 uadg.urbanisme@hotmail.com

Sur la notion de Risques

Il est demandé des compléments à la commune.
M. GAZABRE
été mandaté pour faire une analyse et définir des mesures précises de prise en compte de ce 

aléa faible. Le 

Sur la notion adéquation Besoins / Ressources

Mme METTETAL

M. le Maire
pour les 2 villes uniquement et leurs projets respectifs.
Sur la consommation en eau potable, initialement, des prélèvement à hauteur de 400 000 m3

compenser cette réduction par le raccordement à une 2nde

gestionnaire SBL.

M. le Maire demande à M. GAZABRE de compléter le dossier avec des données chiffrées comme 
demandé par Mme METTETAL. 

M. GAZABRE explique que Magali DONNADIEU a sollicité plusieurs fois les services compétents 

Sur la notion de Biodiversité

st pas en adéquation avec les enjeux relevés sur le site et 

M. GAZABRE rappelle que le volet environnemental a été effectué par le BE ALTEMIS qui a fait 
une analyse environnementale et expertise écologique sur les 2 sites de la DPMeC. Cette 
analyse mentionne clairement un volet sur les incidences Natura 2000 (pièce 1.3 - page 3 de 

auto-évaluation » - I- Évaluation des incidences du projet sur Natura 2000).
Il continue en rappelant que la DDTM souligne la présence de chiroptère, lézard ocellé et de la 
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Sur la notion de Développement Durable

Mme METTETAL explique, qu il manque au dossier une vision durable du projet dont
la prise en compte des espaces végétalisés et des cheminements doux dans le dossier.

M. SAUCEROTTE rappelle que le projet présenté fait mention de son raccordement au réseau 

passerelle piétonne et le nouveau pont du chemin de Coussergues pour le secteur Ouest. (cf. 
page 19 de la pièce 1.1)

ention 
paysager et accessible par les habitants. 

M. le Maire

espaces verts.
Mme DRAI, pour la CAHM, explique que bien que les 2 secteurs de la DPMeC se trouvent au 

Elle indique ne pas avoir été destinataire du dossier transmis à la MRAe avant son envoi pour 
avis technique.

M. GAZABRE explique que le dossier transmis à la MRAe est strictement le même que 
celui envoyé aux PPA.

Rappel des avis des PPA

o SCoT du Biterrois 

M. LAURET, Directeur du Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois, confirme un avis favorable au projet de 

Syndicat Mixte permet de considérer que la procédure engagée par la Commune de Vias ne va pas à 

o

Mme FABRE a fait part de son avis favorable sur le dossier transmis en indiquant « sur la nécessité de 
traiter les franges urbaines des deux secteurs envisagés », et elle invite la commune « à intégrer, dans 

»
Mme FABRE indique également que « la zone A0, située au Nord du projet IAU1 Ouest (parcelles CX 

»
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o CA Hérault Méditerranée

Pour le service Habitat de la CAHM, Mme BODENANT, explique que le projet répond aux objectifs du 
PLH en réalisant 50% de logements sociaux. Elle rappelle que la loi SRU pèse sur la commune de Vias 

communes, de répondre uniquement par du réinvestissement urbain.

Elle finit en expliquant que le projet permettra à la commune de se rapprocher de ses objectifs 

les 2 projets 

logement social (250 demandes enregistrées au 1er janvier 2025) et, que les 2 opérations permettraient 
à la commune de se rapprocher de son objectif triennal, voire de le dépasser (si les autres opérations 
sont bien agréées en 2025).

o Conseil Départemental

M. DELMAS et Mme ETIENNE, expliquent avoir compris, comme Mme METTETAL, que le projet de 
DPMeC était une extension de la ZAC Fontlongue. 

«

et en prévoyant 50 % de mixité sociale. En conclusion, au titre des compétences obligatoires du 
Département, nous émettons un avis favorable à votre projet. »
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II. ANNEXES JOINTES

-
- La carte du réinvestissement urbain mis à jour

III. PROCHAINES ETAPES

- Retours écrits des avis PPA (Mme METTETAL pour la DDTM et Mme PARIZEL pour la CAHM)

- Relance auprès des services Eau/Assainissement de la CAHM pour avoir des données chif-
frées

-
2025

-
blique

-
- Approbation envisagée en Janvier 2026


